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AG 2008 

COMPTE RENDU  

ASSEMBLEE GENERALE ANNUELLE ELECTIVE 
 

Maison des Associations, 6 rue  Berthe de Boissieux, 38100 GRENOBLE 
 

VENDREDI  20 JUIN 2008 A 19 HEURES. 
 
A 19h30, le président, Gilbert NOTTURNO, déclare ouverte l’assemblée générale élective de l’année 2008. 
 
Après vérification du quorum requis légalement pour la validité des délibérations d’une telle assemblée, il est constaté la 
présence, avec les pouvoirs, de seulement 73 voix. 
 
Le président convoque donc une seconde assemblée ; Les décisions seront donc prises à la majorité des voix présentes. 
 
1 - Rapport moral du Président : 
 
Le président rappelle le chemin parcouru par le club, qui, parti de l’anneau de vitesse en extérieur, dispose désormais de larges 
créneaux dans deux gymnases de la ville de GRENOBLE et compte près de 200 adhérents. 
 
Il énumère ensuite les faits ayant jalonné la saison 2007-2008 : 

- Déroulement du championnat du monde de RILH à BILBAO avec la présence de trois joueurs de l’équipe « élite » 
des YETI’S. 

- Poursuite des interventions « sociales » des YETI’S avec l’animation, durant l’été 2007 de stages  avec le GUC mais 
aussi interventions des deux salariés du club auprès de classes de collège Segpa (collège Edouard Vaillant) ; Stages 
pour lesquels le club a fait l’acquisition de 20 « packs» complets : patins et protections. 

- Déroulement des stages d’été des YETI’S à TIGNES (deux semaines). 
- Septembre 2007: préparation de la saison 2007-2008 
- D’un point de vue sportif, il insiste sur la saison « valeureuse » des différentes équipes du club avec pour point 

d’orgue la belle performance de la N3, qui termine seconde du championnat de France N3! 
- Mise en place d’une procédure visant à l’embauche d’un directeur sportif : recherche de financements, 

accomplissement des différentes formalités, rencontre des différents élus de la ville de GRENOBLE…  avec 
obtention d’une première aide de 12 000 euros. Ce projet n’a pu aboutir pour manque de financement dont le coût 
annuel, pour le club, a été fixé à 40 000 euros ! 

- Enfin le Président remercie tous les adhérents du club, tous les parents bénévoles sans lesquels le club ne pourrait 
fonctionner. 

 
Fin du rapport moral du Président et ouverture d’un débat avec l’assemblée à propos de l’année écoulée. 
Question de l’assistance : 
 « La mairie de GRENOBLE, tient-elle compte des résultats sportifs du club ? » 
 
Réponse du Président :  
« Non … si le club veut fonctionner sans soubresauts (liés aux changements de membres du CA), il lui faut un permanent ! 
C’est dans ce cas que le CA pourra devenir ce qu’il devrait être, à savoir une force de projet ; Il pourra ainsi abandonner 
les tâches fastidieuses liées à l’accomplissement des nombreuses formalités administratives ! » 
 
A l’issue de ce débat, il est procédé au vote sur le rapport moral du président 
- Contre : 0 voix 
- Abstention : 0 voix 
- Pour : 73 voix (unanimité des présents) 

 
 
2 - Rapport moral du secrétaire : 
 
Le secrétaire étant absent, il ne peut faire son rapport moral, le rapport moral du président remplace celui-ci. 
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3 - Rapport financier du trésorier : 
 
Le trésorier informe l’assemblée qu’à la fin de l’année 2007, le compte bancaire du club était crédité de la somme de 6505 
euros. Il rappelle aussi la perte de 3600 euros que le club a connue, en raison de la différence entre les salaires que le club a 
versé aux deux salariés et les subventions (versées par le CNASEA) qu’il a reçues pour ces deux emplois salariés. 
 
Le trésorier prend ensuite le soin d’informer l’assistance quant à certains chiffres importants pour la compréhension de la vie 
financière du club :  

- différents frais relatifs à la vie des différentes équipes (transports…)  mais aussi au règlement de l’arbitrage : 44 182, 
95 euros 

- différentes recettes : cotisations (27261 euros), partenariat (3750 euros), subventions (11 000 euros) pour un total de 
42011 euros. 

 
Le trésorier remercie aussi l’ensemble des parents de joueurs qui ont contribué au bon fonctionnement de la buvette puisque 
celle-ci a généré un chiffre d’affaire de 2600 euros. 
Enfin, il déplore que le collège n’ait pas encore réglé sa dette par rapport à l’intervention en classe de SECPA des deux salariés 
du club ( environ 200 euros ). 
 
Budget prévisionnel 2008-2009 
Total des charges 110 901,00  Total des produits 110 901,00 

 
Fin du rapport financier du trésorier et ouverture d’un débat avec l’assemblée à propos dudit rapport. 

 
Question de l’assistance : 

«  La mairie de GRENOBLE fait-elle, d’un point de vue financier, plus d’efforts qu’une subvention de 2500 euros ? » 
Réponse du trésorier : 

« Non… heureusement qu’il y a le conseil général… » 
 

 Question de l’assistance : 
« Qu’en est-il de la METRO ? » 

Réponse du Président : 
« La METRO n’a pas cette compétence. Elle se limite à la communication et dans ce cadre on a fait une demande de 
subvention de 10 000 € et pour l’instant on n’a aucune nouvelle ! » 

 
A l’issue de ce débat, il est procédé au vote sur le rapport financier  du trésorier 
- Contre : 0 voix 
- Abstention : 1 voix 
- Pour : 72 voix 

Le rapport financier est adopté. 
 
4 - Rapport des activités sportives de l’année écoulée : 
 
La parole est donnée aux différents entraîneurs des équipes du club. 
 
Sylvain TROUILLET (entraîneur des équipes poussins, benjamins, juniors et N2) :  
« Concernant les poussins nous avons axé nos efforts sur la formation et non sur la compétition et on constate qu’ils ont 
acquis les bases … Concernant les benjamins, on s’est un peu planté, ils sont moins bons que ce qu’ils devraient être … 
Concernant la N2 avec une 5ème place en championnat le bilan est correct… Enfin concernant les juniors il s’agit d’un échec 
collectif ou personnel… L’équipe a du potentiel mais on n’a pas été là quand il le fallait…Je suis aussi responsable… Il y a un 
problème et il faut le résoudre ! Mais il y a l’envie, la technique… 
 
Benjamin GIRARDIER (entraîneur des minimes)  
« L’année a commencé comme un conte de fée avec 23 jeunes, un bon groupe de parents et Grégoire CROCHET comme 
assistant qui a beaucoup aidé ! Mais de fait la situation s’est dégradée avec le surclassement de 3 joueurs qui  ont 
progressivement tourné le dos au groupe ! J’ai tout essayé et ça n’a rien fait ! On a connu un échec en ¼ de finales alors 
qu’on avait le potentiel d’aller plus loin ! Il faudra à l’avenir mieux gérer les problèmes de surclassement ! » 
 
Le président intervient ensuite pour préciser que des décisions seront prises à ce sujet ! 
 
Philippe GUERS (entraîneur des cadets depuis deux mois) 
« On a perdu en  ½ finales mais c’était leur niveau ! on constate un manque de technique ! » 

 
Question de l’assistance : 
« Combien de temps  a pris  la décision  du changement de l’entraîneur ? » 
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Réponse du Président : 
 «  C’est moi qui ai  pris cette décision ; on le savait mais il s’agit d’une question de relation humaine… Il y a eu des 
demandes de parents…Il fallait le gérer dans l’urgence…j’ai essayé de respecter la dignité de la personne… » 
 
Patrice VIOLLETTE (assistant équipe féminine) 
« Il y a eu un changement de championnat…On termine deuxième…Nicolas NEHL a su ressouder le groupe en gérant les 
différences de niveau entre joueuses… » 
 
Yoann CLEMENT  (assistant entraîneur des N3) 
« Avec JP NOZIERES, on avait le projet de monter une équipe compétitive…On a eu beaucoup de nouveaux joueurs, 2 juniors 
et des cadets pour l’entraînement…L’équipe s’est révélée vers les 8ème de finales, notre objectif est rempli avec une place de 
vice champion de France N3 … Ce n’est que du positif ! et maintenant on va monter une équipe en Régional. » 
 
Frédéric BOURILLON (entraîneur élite) 
« Notre bilan est mitigé…On est passé à coté de l’objectif…On s’est battu longtemps mais on a chuté contre des petites 
équipes !...On dispose cependant d’un bon groupe, 2ème défense du championnat, mais on marque beaucoup moins de buts que 
les autres qui nous devancent ! Notre meilleur buteur est seulement 15ème du championnat !... 
En terme d’intégration, l’année s’est bien passée…Je voudrais insister sur un point qui est très positif à savoir le public et les 
bénévoles du club ! On a le meilleur public en élite ! 
 

Fin du rapport des activités sportives et ouverture d’un débat avec l’assemblée à propos dudit rapport. 
 

Question de l’assistance : 
« Pourquoi ne pourrions-nous pas disposer de la halle Clemenceau  
 
Réponse du Président : 
« La salle Clemenceau ne sera jamais dédiée au roller hockey ! Un projet a été monté on l’a vu avec Hugo et Raoul, il faut 
acheter un sol adapté…on va essayer de faire repartir le projet…Mais il faudrait organiser un évènement important ! Et après 
on pourrait étendre son utilisation à d’autres événements ! » 
 

A l’issue de ce débat, il est procédé au vote sur le rapport des activités sportives 
- Contre : 0 voix  
- Abstention : 0 voix 
- Pour : 73 voix (unanimité) 

 
5 – Présentation du budget prévisionnel pour l’année 2008-2009 : 
 
Le président présente les différents points de ce budget soumis ensuite au vote de l’assemblée 
 

- Contre : 0 voix 
- Abstention : 0 voix 
- Pour : 73 voix (unanimité) 

 
6 – Election des membres du conseil d’administration pour l’année 2008-2009 : 
 
Le président invite chaque candidat à se présenter à l’assemblée. 
Ensuite, il est procédé au scrutin. 
 
65 votants : tous les membres sont élus avec 65 voix. 
 

Nom Prénom Fonction 

BARBIER Georges   

DUFEU Franck Vice-Président 

FONTANEL Gautier   

GIRARDIER Benjamin   

GUERS Philippe   

LECOMTE Roger   

NOTTURNO Gilbert Président 

NOZIERES Jean-Pierre   
SPANGENBERG Alain Trésorier 

URRU Raoul Secrétaire 

VASCHALDE Gérard   

VIOLETTE Patrice   

 



 

 page4 CR  AG 2008    25/08/08                                                                                                     

 
 
 
 
7 – Présentation du projet sportif pour l’année 2008-2009 : 
 
Le Président informe l’assemblée que faute de temps ce projet n’a pu être élaboré, mais que ce projet sera structuré autour de 3 
pôles : le pôle haut niveau, le pôle jeunesse et enfin le pôle loisir avec notamment la création d’une équipe régionale qui devra 
être prise en charge par la N3 . 
 
8 – Proposition de tarifs d’inscription  pour l’année 2008-2009 : 
 

Catégories Tarifs  2008/2009 

Dirigeants élus 90 € 

Parents référents 40 € 

Prêts 40 € 

Mutations 20 € 

Assistants  1/2 Tcat 

Entraîneurs  40 € 
Loisirs (toutes 
catégories) 120 € 

Poussins, 160 € 

Benjamins,  170 € 

 Minimes 170 € 

Cadets,Juniors  180 € 

Seniors  200 € 
2e adhésion = - 15% sur la licence la moins 
chère 
3e adhésion = - 20% sur la licence la moins 
chère 

Possibilité de règlement en 4 fois  
 

- Contre : 0 voix 
- Abstention : 0 voix 

Pour : 73 voix (unanimité) 
 
9 – Présentation des équipements sportifs  pour l’année 2008-2009  
 
Le Président informe l’assemblée qu’à propos de la restructuration du gymnase Ampère, le club devrait, selon les dires de la 
mairie, être pris en compte… 
Concernant la Piste, le club a demandé des réfections et enfin concernant la halle Clemenceau, à voir… 
 
10 – Présentation des horaires d’entraînement  pour l’année 2008-2009  
 
Le président informe l’assemblée qu’en principe les mêmes horaires, que cette année, seront maintenus. 
 
 
Le président prononce ensuite la fin de l’assemblée générale élective de l’année 2008. 
 
 
 
 
 
 
Le Secrétaire         Le Président 
 
 
Raoul URRU         Gilbert NOTTURNO 
 
 
 
 

Yeti’s  Roller in line Hockey Grenoble Isère        40, Bd Clemenceau 38100 Grenoble 
Tél : 06 87 30 17 51 - Fax : 09 54 31 09 04    yetis.roller@free.fr             www.yetisonline.com 

Agrément Sport : 38 95 035    Etablissement Sportif : 03896ET0152    Association  loi 1901 :  03810 22641 
N° SIRET : 398 545 418 00012  Code APE : 926C 

 
 


